


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 17 OCTOBRE 2019 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TEMPS PARTIEL D’UN AGENT DE 
SAINT-ETIENNE METROPOLE A L’EPCC CITE DU DESIGN – ECOLE 
SUPERIEURE D’ART ET DESIGN 
 
 
 

Depuis 1998, l'École régionale des Beaux-arts de Saint-Étienne, devenue Cité du design, 
organise la Biennale Internationale Design Saint-Étienne, devenue un évènement sur le 
design en France. Produites et gérées par la Cité du design, avec le soutien de ses 
partenaires publics ou privés, les biennales favorisent depuis lors la confrontation entre les  
innovations générées par les écoles, les grandes agences, les créateurs indépendants, les 
diffuseurs, les entreprises et une très grande variété de publics. Leurs multiples expositions, 
conférences, colloques et rencontres constituent un véritable laboratoire du contemporain, 
fournissant à travers les problématiques du design un éclairage sur les pensées et les 
enjeux de notre temps. 
 
La 12e édition programmée en 2021 se prépare dès à présent. 
Compte tenu des nécessaires synergies à mettre en place entre Saint-Etienne Métropole et 
l’EPCC Cité du Design-ESADSE dans le cadre de la conception et de la préparation d’une 
biennale, il est envisagé de mettre en place une collaboration entre les deux établissements. 
A cet effet, il est proposé de mettre à disposition Monsieur Dominique PARET, ingénieur en 
chef hors classe en contrat à durée indéterminée auprès de l’EPCC Cité du Design – Ecole 
supérieure d’art et design, du  1er octobre 2019 au 30  septembre 2020 pour 15 % de son 
temps complet.  A partir du bilan dressé de l’édition 2019, il sera chargé d’apporter un appui 
à la direction de l’EPCC sur la préparation de la biennale internationale du design 2021 en 
matière d’organisation, de méthode et de process. 
 
Cette mise à disposition prendra effet sur la base d’une convention aux termes de laquelle 
l’EPCC Cité du Design – Ecole supérieure d’art et design s'engage à rembourser les 
traitements et charges correspondants sur la base d'un titre de recettes émis par Saint-
Etienne Métropole. Les décisions relatives à la situation administrative de l’agent seront 
prises par Saint-Etienne Métropole, y compris les décisions relatives au temps de travail, aux 
congés annuels, etc… 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la mise à disposition précitée à titre onéreux dans les conditions 
mentionnées ci-dessus, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de mise à dispositions de l’agent précité, 

 
- la recette correspondante sera versée au chapitre 012 du budget ressources 

humaines. 
 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 

Pour extrait, 
Le Premier Vice-Président, 

 
 
 
 
 
 

Hervé REYNAUD 
 

 

 


